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Avant la réforme: l'accompagnement des élèves

L’accompagnement personnalisé sera un des points forts de la réforme du collège qui se mettra en place à la
rentrée 2016.

Dans le cadre du réseau d’éducation prioritaire, pour améliorer la maitrise de l’oral, de l’écrit, le collège a engagé
l’accompagnement personnalisé dès cette année.

Le collège est reconnu, une nouvelle fois, comme expérimental et innovateur, ce qui lui vaut le soutien du rectorat
par le CARDIE (centre académique recherche-développement, innovation et expérimentation), comme le montre
l’article suivant :

https://ww2.ac-poitiers.fr/meip/spi... 

Nous vous en souhaitons bonne lecture.
L’équipe de direction
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